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places 10 centimes I* mi l l imètre, 

étrangères 20 centimes la mil l imètre. 

Les annonce* s* paient d'avance. 

La loi sur la poursuite pour dettes 
et la faillite et la crise 

t ö Depuis le début de la crise économique, la 
Confédération a été obligée d'intervenir, comme 
on le sait, dans de nombreux domaines dans le but 
de s'efforcer d'en parer les effets désastreux dans 
la mesure du possible. C'est ainsi qu'elle a été 
obligée d'assurer son appui financier à l'agriculture 
ainsi qu'à différentes industries se trouvant dans 
une situation particulièrement difficile, sans parler 
des secours de chômage qui, ainsi qu'on ne l'ignore 
pas, pèsent lourdement sur son budget. Par ailleurs, 
elle a promulgué des mesures restrictives de l'im
portation ainsi que des élévations douanières desti
nées à protéger les industries travaillant pour le 
marché intérieur et à constituer également une arme 
de politique commerciale. La Confédération a éga
lement poursuivi des négociations avec de nombreux 
pays ayant pour but d'assurer, autant que faire se 
peut, à l'époque actuelle dans laquelle tous les pays 
s entourent de murailles douanières élevées, certains 
débouchés à nos industries exportatrices et de per
mettre le maintien de relations commerciales avec 
les pays ayant promulgué des mesures restrictives 
du commerce des devises, le rapatriement des an
ciennes créances suisses à l'étranger au moyen d'ac
cords de clearing étant en outre poursuivi. Enfin, 
il est un domaine dans lequel la Confédération est 
également intervenue qui, s'il n'attire peut-être pas 
à un même degré l'attention, n'en est pas moins, 
croyons-nous, de première importance. Nous voulons 
parler de la législation fédérale en matière de pour
suite et f aillite. Ce serait une grave erreur da sous-
estimer la portée des décisions prises par les auto
rités compétentes, susceptibles de modifier jusqu'à 
un certain point les relations légales entre créan
ciers et débiteurs. En effet, si certaines masures 
peuvent paraître s'imposer dans ce domaine en rai
son de circonstances économiques très particulières, 
il ne faut pas perdre de vue, par ailleurs, que 
l'ensemble du problème du crédit, d'une importance 
primordiale pour le commerce, en dépend plus ou 
moins étroitement. 

La loi sur la poursuite pour dettes et la faillite 
contient deux dispositions que l'on peut en quelque 
sorte considérer comme des soupapes de sûreté 
destinées à fonctionner sous la pression de circons
tances économiques particulièrement graves. Nous 
faisons allusion tout d'abord à l'article 62 L P . qui 
prévoit qu en cas d épidémie, de calamité publique 
pu de guerre, les poursuites peuvent être suspendues 
dans une portion du territoire ou au profit de cer
taines catégories de personnes, cette mesure étant 
décrétée par le gouvernement cantonal avec l'assen
timent du Conseil fédéral. La suspension des pour
suites qui, d'ailleurs, ne peut pas avoir un carac
tère général puisqu'elle doit être limitée d'une pari 
territorialement et d'autre part en ce qui concerne les 
débiteurs au profit desquels elle est décidée, est 
évidemment une mesure très grave, ce qu'a d'ailleurs 

jompris le législateur puisqu'il en limite l'application 
aux cas de circonstances absolument exceptionnelles 
et extraordinaires. Par ailleurs, l'article 317 a L . P . 
prévoit qu'en cas de crise économique persistante en 
particulier, le gouvernement cantonal peut, avec l'as
sentiment du Conseil fédéral, décréter un sursis 
extraordinaire applicable pour une durée déterminée 
aux débiteurs d'un certain territoire touchés par les 
circonstances extraordinaires motivant cette mesure. 
On sait que ce sursis est de dix mois au plus et 
qu'il n'est accordé qu'au débiteur hors d'état de 
remplir ses engagements sans sa faute, si les circons
tances permettent d'espérer, par ailleurs, qu'il pourra 
désintéresser intégralement ses créanciers une fois 
le sursis expiré. Ici, également, il s'agit de disposi
tions dont l'application doit être considérée comme 
très grave et auxquelles il ne faut donc avoir recours 
qu'en cas d'absolue nécessité. En effet, le sursis 
extraordinaire peut avoir naturellement pour consé
quence de plonger les créanciers eux-mêmes dans 
l'embarras le plus profond sans, par ailleurs, 
qu'il soit du tout certain qu'il est à même 
d'apporter au débiteur un soulagement véritable. 
En effet, ce n'est qu'au cas où la situa
tion générale s'améliore sensiblement dans une pé
riode d'une durée inférieure au délai pouvant être 
accordé au débiteur, que l'on peut s'attendre à ce 
que celui-ci soit en situation de faire face à tous 
ses engagements à l'expiration de celui-ci. Les ré
percussions du sursis extraordinaire sur le crédit 
peuvent être très graves, l'ébranlement de cet élé
ment essentiel à la vie commerciale ne pouvant avoir 
pour effet que de créer une situation inextricable 
dont la première conséquence serait de paralyser 
encore davantage les affaires commerciales. Le sur
sis extraordinaire constitue donc une mesure d'une 
gravité telle qu'il doit être évité autant que possible. 

Aussi ce n'est pas sans de justes motifs que l'on 
a cherché ailleurs le moyen de faire face dans ce 
domaine aux difficultés résultant de la crise actuelle. 
C'est ainsi que le Parlement, par son arrêté du 30 
septembre 1932, a adopté une procédure particu
lière de concordat hypothécaire pour l'industrie hôte
lière et la broderie. Par ailleurs, le Conseil fédéral a 
promulgué, conformément à ses attributions, l'arrêté 
du 29 novembre 1932 modifiant temporairement 
l'ordonnance sur la communauté des créanciers dans 
les emprunts par obligations de 1918. En outre, 
par arrêté du 13 avril 1933, les Chambres fédérales 
ont institué des mesures juridiques temporaires pour 
la protection des agriculteurs dans la gêne, les dis
positions adoptées dérogeant à l'article 123 de la 
loi sur la poursuite pour dettes et la faillite en per
mettant au propriétaire et au fermier d'une entre
prise agricole d'obtenir que dans la poursuite par 
voie de saisie ou en réalisations de gages, la vente 
soit différée de sept mois au maximum moyennant 
le versement d'acomptes réguliers, la durée du sur
fis étant ordinairement de trois mois seulement. On 
sait, en effet, que l'article 123 L. P . prévoit que le 
préposé peut différer la vente de trois mois au plus 
à la condition que le débiteur s'engage à verser à 

(Voir suite page 387.) 

Prescriptions étrangères 
en matière de devises 

(Des Informations Economiques, OSEC, Lausanne) 

Autriche. 
Le cours de compensation pour le franc suisse était, 

à Vienne, le 21 octobre, de 176,10, c'est-à-dire de 
fr. 5Q.79 pour 100 schillings. 

Brésil. 
Selon des nouvelles de presse étrangères toutes ré

centes, la suppression de l'interdiction d'exportation 
de l 'or que nous avions annoncée dans notre dernier 
numéro n'est pas chose faite. L'exportation de l'or 
n'est pas libre et l'on s'attend à une aggravation des 
restrictions sur les devises. 

Hongrie. 
L'état actuel des négociations avec là Hongrie ne 

laissant pas prévoir la possibilité d'arriver, avant 
le 31 octobre, à une entente sur le nouveau» règle
ment du. trafic des paiements entre la Suisse et la 
Hongrie, il a été convenu entre les deux parties 
contractantes de proroger la durée de l'accord du 
14 novembre 1931 pour un mois, soit jusqu'au 30 
novembre 1933. 

Roumanie. 
Nous signalons à nos lecteurs ayant des créances 

résultant de livraisons de marchandises effectuées 
avant le 1er octobre 1932 que le compte D du 
clearing roumano-suisse ayant trait à ces créances 
a passé de Fr. 965.615.— à fr. 65,030.—, du 22 
juillet au 23 octobre 1933. On sait que le 35 % des 
versements de nos importateurs est réservé à l'amor
tissement de ces créances. Au cours de ces derniers 
mois, il était possible de payer mensuellement aux 
créanciers plus de fr. 200,000. Vu que les créances 
déclarées, mais dont la contre-valeur n'est pas encore 
versée, atteignent encore une somme supérieure à 
9,000,000 de francs, nous recommandons aux créan
ciers suisses de pousser leurs débiteurs- roumains à 
verser le montant de leur dette aussitôt que possible. 

Salvador. 
Les nouvelles relatives à l'interdiction de l'expor

tation de l'or, déjà annoncée, se sont confirmées. 
La monnaie de San Salvador, qui a été stabilisée 

en 1922 à la parité de 2 Colones pour 1 $ U.S.A. 
s'appuyait principalement sur les grosses exportations 
de café qui constituent le 94 o/o de l'exportation totale 
de ce pays. Sous l'influence de la crise qui règne 
sur le marché du café et des variations du dollar, le 
cours du colon s'est développé comme suit par rap
port au dollar, au franc suisse et au franc français: 

Parité: 
C. 200.— $ 100.— fr. s. 520.— fr. fr. 2550.— 

Avant l'abandon de l'étalon or aux Etats-Unis: 
C. 290.— $ 100.— fr. s. 520.— fr. fr. 2550.— 

Actuellement, après l'abandon de l'étalon or: 
C. 290.— § 100.— fr. s. 362.50 fr. fr. 1757.50 

c'est-à-dire que: 
C. 200.— ne valent aujourd'hui qu'environ 

$ 69.— — 31 o/0 env. 
C. 200.— ne valent aujourd'hui qu'environ 

fr. s. 250.— — 52 o/0 env. 
C. 200.— ne valent aujourd'hui qu'environ 

fr. f. 1212.— —52 0/0 env. 

Cette situation oblige aujourd'hui le commerce 
du San Salvador de se désintéresser dans la mesure 
du possible du marché européen et de se tourner 
vers les Etats-Unis pour éviter une double dévalo
risation de sa monnaie. 
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L O U I S L A N G S.A., P9EEENTEVy 

No. 270, 10V2Ii£. No. 275,10 '/2 »E. No. 276, 10 V2 lig. No. 287, 8 % lig. 
et 8 3/4 / 12 lig. 

No. 288, 10 Vj Hg. No. 292, 101/2 liS- No. 300 10 </, lig. No. 328, 10 V2 lig. 

Quelques modèles des genres que nous exécutons en argent, métal chromé, lapidé, façon lapidé, plaqué or laminé. 

Installation de dépoussiérage 
p o u r 

Lapidaires, Tours à polir, etc. 
Innombrables références, 35 ans d'expériences 

Ventilation S.A., s t ai a 
P « 7. Zurich 

Pierres Unes pour; l'Horlogerie 
Grenat, saphirs, rubis, etc. 

RUBIS SCIENTIFIQUES 
P i e r r e s à e m b o u t i r - P i e r r e s à c h a s s e r 

— Diamètre précis — 

P i e r r e s - b o u s s o l e s p o u r c o m p t e u r s é l e c t r i q u e s 
P i e r r e s p o u r r h a b i l l a g e . 

TÜEMIUhT Ç * 
pO-R^ENTRUY 

L I V R A I S O N P A R R E T O U R 2201 

fîlmAaXkpowîwïcunféœMcet 
et UM excellent ce/Ht* 

Y^ Bienme 

au, 

Bureau d'Ingénieur-' 
(spécialiste en horlogerie et en petite mécanique) 

LAUSANNE J l • > • • « " • • < « • # " » » • » G E N È V E 
2, Grand-Pont * * • • » U g i l l W n 20, rue de la Cité 

Dépôts de brevets d'invention, marques, dessins et modèles industriels. 
Expertises sur la valeur des brevets d'invention. 

Examen sur la qualité des montres. Etablissements de calibres. Mise au 
point d'inventions et constructions de modèles. 

Monsieur Bugnion reçoit personnellement, tous les mardis, de 2 ù 5 h. à son 
bureau de La Chaux-de-Fonds, rue Neuve 18, (téléphone 21.164). Sur demande, 
rendez-vous sur place pour les autres localités de la région. 

Mouvements baguette 
3 et 41/4'"Eta, 3a/4 '" Fontainemelon, 41/4 et 4

3/4'" Peseux, 63/4"' Aurore, 81/S-12'" 
F. H. F. plats, ainsi que tous mouvements ronds et de forme, de 4 3/4 à 9 a/4 '", 

en qualité soignée sont fournis par 

Téléphone 22.735 
NOIT FRERES 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Rue du Parc 128 

Représentation - Italie 
Maison suisse, taillerie de pierres de b i j o u t e r i e , ayant 

bonne clientèle en Italie, donnerait sa représentation, avec 
assortiment, à maison visitant régulièrement les grandes 
villes de ce pays. 

Clientèle à visiter: Fabricants de bijouterie. 

S'adresser sous chiffre P 3825 C à Publicitas Chaux-
de-Fonds. 

Pour tout ce qui concerne vos 

Sertissages, Chatons, Bouchons, Emboutissages 
Adressez-vous en toute confiance à 

BRUNNER FRÈRES, LE LOCLE 
Téléph. 31.257 Sertisseurs Ecreuses 3 

Exigez le CHROMAGE 
J. ROULET & CiE, BIENNE 

Suce, de A. STROHL & Cie 
T é l é p h o n e 23.77. 6, C h e m i n d e l a C h a m p a g n e . 

Vis-Décolletages de haute précision 
pour Horlogerie, Optique, Pendulerie, Appareils et 

Instruments divers, etc., etc. 

Fabr ique : JAGGI à Cie 
GELTERKINDEN - Suisse 
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Chronique financière et fiscale 

fr. 1,259,626.28 

» 7,976,618.56 

Se rv ice d e c o m p e n s a t i o n s . 
Situation au 31 octobre 1933 

Bulgarie. 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Bulgarie fr. 9,048,822.92 
Paiements aux exportateurs suisses 7,789,196.64 

Solde Avoir Suisse 
A ajouter: 

Créances suisses non échues en 
Bulgarie 

Total à compenser fr. 9,136,244.84 

Dernier Bordereau payé No. 4686/2176. 

Grèce. 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Grèce fr. 1,106,259.17 
Paiements aux exportateurs suisses » 1,106,259.17 

Solde Avoir Suisse — 
A ajouter: 
Créances suisses non échues en Grèce fr. 2,566,206.68 

Total à compenser fr. 2,566,206.68 

Derniers Bordereaux payés Nos. 2076/1945/2074. 

, . : Hongrie. 
Solde en faveur d'exportateurs suisses fr. 3,298,851.06 
A ajouter: 
Créances suisses encore déclarées fr. 3,570,793.09 

fr. 6,861,644.15 Total à compenser 

Dernier Bordereau pays No. 3503/114. 

Roumanie. 
Avoir Suisse à la Banque Nationale 

de Roumanie fr. 9,138,249.30 
Paiements aux exportateurs suisses fr. 7,111,843.10 

Solde Avoir Suisse jg<p. fr. 2,026,406.20 
Autres créances déclarées non encore 

échues en Roumanie » 27,544,973.08 

Total à compenser fr. 29,571,379.28 

Derniers Bordereaux payés Nos 3460/4092/4322/3312. 

Yougoslavie. 
Avoir Suisse à la Banque Nationale 

de Yougoslavie fr. 11,556,726.97 
Paiements aux exportateurs suisses » 10,784,484.50 

Solde Avoir Suisse fr. 772,242.47 
Créances susses non échues en 

Yougoslavie _ » 2,894,612.46 

Total à compenser fr. 3,666,854.93 

Dernier Bordereau payé No. 8447/8060. 

La loi sur la poursuite pour dettes 
et la faillite et la crise 

(Su i t * de ta p r e m i è r e page.) 

l'office des acomptes réguliers du quart au moins 
de la dette, effectués dans la règle mensuellement, 
le premier versement devant être immédiat. 

Lorsque l'arrêté du 13 avril 1933 a été discuté, 
la question s'est posée de savoir s'il ne serait pas 
indiqué de promulguer, en raison de la crise, des 
atténuations applicables d'une manière générale au 
droit de la poursuite et non pas en faveur de cer
taines catégories de débiteurs seulement. Le 28 
mars, le Conseil national adopta un postulat visant 
à étendre à tous les débiteurs en poursuite la 
possibilité de différer la vente de sept mois au 
maximum prévue pour les agriculteurs. Aussi, à la 
suite de ce postulat et prenant en considération 
un vœu de la conférence des préposés aux offices 
des poursuites et faillites et après enquête parmi 
les. gouvernements cantonaux, le Conseil fédéral a-t-il 
présenté, le 25 septembre 1933, à l'Assemblée fé
dérale un message sur la généralisation, temporaire 
du sursis à la vente en matière de poursuite et 
un projet d'arrêté fédéral modifiant passagèrement 
1 article 123 de la loi sur la poursuite pour dettes 
et la faillite. 

D'après ce projet, l'arrêté fédéral en question 
serait applicable à tout débiteur poursuivi, pourvu 
qu'il ne soit pas assujetti à la poursuite par voie de 

faillite. Il faut relever que son article premier, 
comme l'article 123 L. P . d'ailleurs, ne consacre 
pas à proprement parler un droit pour le débiteur à 
exiger l'ajournement de la vente, le préposé dis
posant d'un pouvoir d'appréciation et ayant pour 
tâche d'examiner si la situation du débiteur justifie 
la faveur requise, la décision qu'il prend étant d'ail
leurs susceptible de recours aux autorités cantonales 
de surveillance en application des articles 17 et 18 
L. P . Quant au sursis de la vente lui-même, il est 
de sept mois au maximum, le préposé fixant le 
montant des acomptes que le débiteur doit s'engager 
à verser à l'office et qui doivent atteindre, si pos
sible, le quart de la dette, c'est-à-dire être versés 
en règle générale tous les deux mois. 

L'article 2 de l'arrêté prévoit que l'article pre
mier ne s'applique pas aux poursuites exercées en 
raison de certaines créances pour lesquelles l'ajour
nement de trois mois prévu par l'article 123 L . P . , 
restera en vigueur. Il s'agit des créances inférieures: 
à fr. 50.—, somme qui a été considérée comme 
n'étant pas suffisante pour justifier le règlement par 
acomptes, les créances que l'article 219 L. P . col
loque en première place et les créances résultant 
de prétentions alimentaires. L e Conseil fédéral a 
estimé que la nature particulière de ces différentes 
sortes de créances justifie pour elles le maintien 
de l'ajournement de la vente de trois mois seulement. 
Il est à relever que, contrairement à l'Ordonnance 
du 28 septembre 1914, promulguée par le Conseil 
fédéral en vertu de ses pouvoirs extraordinaires, 
les impôts, contributions, droits et émoluments ne 
sont pas exclus de la faveur dont peut bénéficier 
le débiteur. L'incorporation de ces créances dans le 
régime d'exception est basée sur la considération 
qu'il n'y a pas de raison d'assurer à la collectivité 
un- traitement privilégié par rapport aux créanciers 
ordinaires. 

L'arrêté en question ne sera applicable qu aux 
débiteurs poursuivis par voie de saisie et dans la 
procédure en réalisation de gage. Par conséquent, 
le débiteur assujetti à la poursuite par voie de 
faillite ne pourra pas en bénéficier. Cette distinc
tion paraît être basée sur de sérieuses considérations 
et faire preuve d'une sage prudence. En effet, dès 
qu'il s'agit de commerçants, la question prend un 
aspect tout particulier et revêt une portée beaucoup 
plus considérable que pour les débiteurs poursuivis 
par voie de saisie, tout le problème du crédit com
mercial étant en jeu. En effet, l'application aux 
commerçants risquerait de constituer une prime, dans 
certains cas, à la mauvaise volonté de certains dé
biteurs, le privilège établi risquant d'être utilisé 
de préférence par ceux qui, au fond, le méritent 
peut-être le moins, le recours à la procédure concor
dataire permettant souvent, par ailleurs, d'éviter la 
faillite. En outre, il y a lieu de veiller à ce que la 
situation économique de notre pays ne soit pas peut-
être jugée d'une manière trop défavorable à la suite 
de l'introduction de facilités en faveur des débi
teurs commerçants. Enfin, l'atteinte qui serait ainsi 
portée au régime juridique normal aurait inévitable
ment des répercussions beaucoup plus étendues par 
le fait que, si le débiteur est assujetti à la poursuite 
par voie de faillite, le créancier lui-même sera très 
fréquemment un commerçant. 

L'article 3 de l'arrêté prévoit que celui-ci s ap
plique également lorsque la vente a été requise avant 
son entrée en vigueur et qu'il sera encore en force 
pour toute requête que le débiteur adressera avant 
le 31 décembre 1936 à l'office des poursuites en 
vue d'obtenir l'ajournement de la vente, A ce sujet, 
d'ailleurs, le message relève que le Conseil fédéral 
entend seulement présumer que les mesures dont il 
s'agit répondront à un besoin jusqu'à cette date, 
l'avenir devant préciser ,'si cette présomption est 
erronée dans un sens ou: dans l'autre et s'il sera 
nécessaire de modifier le terme d'application de 
l'arrêté par une nouvelle décision qui pourra d'ail-
leur intervenir en tout temps. 

Enfin, l'arrêté en question généralisant les me-
.,. ,- il' V * » .-Jit. • i»: -, 

sures juridiques temporaires pour la protection des 
agriculteurs dans la gêne, établies par arrêté fédéral 
du 13 avril 1933, il prévoit naturellement que 
ce dernier texte légal cesse de déployer ses effets 
dès son entrée en vigueur. 

Chronique du travail 

L e m a r c h é su i s se d u t r a v a i l p e n d a n t 
le m o i s d e s e p t e m b r e 1933 . 

D'après le relevé statistique, communiqué par l'Of
fice fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du 
travail, les offices du travail ont compté, à fin 
septembre 1933, 40,140 demandes d'emploi (50,207 
à la fin du mois précédent et 49,532 à la fin de 
septembre 1932) et 2122 offres d'emploi (2783 à Ta 
fin du mois précédent et 1719 à la fin de septembre 
1932). Le nombre des demandes d'emploi a de nou
veau diminué dans la plupart des cantons et des 
groupes professionnels, encore qu'il ne s'agisse en 
général que de diminutions peu importantes. Ces 
diminutions ressortent au total à 1067 demandes, alors 
qu'on avait noté une augmentation de 2468 demandes 
à fin septembre 1932. Pour la première fois cette 
année, les inscriptions de personnes cherchant emploi 
donnent un chiffre moins élevé que le chiffre cor
respondant de l'année dernière; le recul par rapport 
à l'année dernière est d'environ 400. 

* 
** 

En ce qui concerne l'importance du chômage par
tiel, on possède les renseignements numériques des 
caisses d'assurance-chômage sur la situation à la 
fin du mois d'août 1933. Sur un total approximatif 
de 519,000 assurés formant l'effectif de l'ensemble 
des caisses, — soit donc non seulement de celles 
qui prennent part aux enquêtes mensuelles — il pou
vait y avoir, fin août dernier, environ 38,400 chô
meurs partiels. Le chômage partiel est resté à peu 
près au même niveau qu'à fin juillet, aussi bien dans 
l'ensemble que dans les différents groupes profes
sionnels. D'après les rapports des offices du travail, 
il n'a pas non plus sensiblement varié ^fegeptembre. 
à voir tous les groupes réunis; il a un peu diminué 
dans l'industrie horlogère. Dans l'industrie textile et 
dans le groupe des métaux, des machines et de 
l'électrotechnique, augmentations et diminutions se 
contrebalançant à peu près. . 

* 
** 

Dans l'industrie horlogère et la bijouterie, la situa
tion du marché du travail s'est de nouveau améliorée, 
mais il ne s'agit, à vrai dire, que d'un léger mieux 
de caractère saisonnier. Une amélioration plus im
portante a été annoncée par les offices du travail, 
en ce qui concerne le chômage partiel. A fin sep
tembre, les dits offices ont compté 11,169 ouvriers 
en quête d'un emploi, soit environ 500 de moins 
qu'à fin septembre 1932. 

Dans l'horlogerie et la bijouterie, le nombre des 
demandes d'emploi a été, à fin septembre 1932 de 
11,648; fin août 1933, 11,340; fin septembre 1933, 
de 11,169. La différence à fin septembre 1933 par 
rapport à fin septembre 1932 est de — 479 et par 
rapport à fin août 1933 de — 171. 

Nombre des assurés 
à fin août 1933 

Caisse de chômage de la F. O. M. H. . 66,428 
dont: ouvriers sur métaux 44,469 

horlogers - 21,959 
Chômeurs complets 
par 100 assurés à fin 

août 1932 juillet 1933 août 1933 
Caisse de chômage FOMH 15,4 17,4 17,0 
dont: ouvriers sur métaux 7,9 10,7 10,3 

horlogers 30,2 30,9 30,5 
Chômeurs partiels 

par 100 assurés à fin 
août 1932 juillet 1933 août 1933 

Caisse de chômage FOMH 27,-8 20,3 21,8 
dont: ouvriers sur métaux . 19,6 13,7 15,0 

horlogers 43,8 33,7 35,6 

Chronique sociale 

Les p r i x d e d é t a i l e t le c o û t d e l a v ie 
e n s e p t e m b r e 1933 . 

Selon communiqué de l'Office fédéral de l'indus
trie, des arts et métiers et du travail, l'indice suisse 
du coût de la vie a peu varié en septembre 1933 
(-f 0,4 o/0). Calculé à l'unité près, il s'inscrivait à 
131 à la fin de septembre 1933 comme à la fin 
du mois précédent, contre 136 à la fin de septembre 
1932. La légère variation intervenue provient exclu
sivement du groupe des denrées alimentaires dont le 
mouvement des prix a été surtout influencé par des 
facteurs saisonniers (hausse du prix des œufs et 
•'!•' •• • ' if . . Ti iff.*«::. ,•-:. 
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GROSSISTES! 
Cherchez-vous des 

Montres de poche, système Roskopf 
Véritable „Louis Roskopf S. A." 
»Petit Fils Roskopf" et „Roskopf Enkel" 
Roskopf mixtes, échappement ancre 

Montres de poche, ancre réelle, de 16 à 19'", lépine et savonnette 
haut. 22 et 26 douzièmes. 

Idem en 16 size, mises à l'heure négative et tirette 
Calottes bracelets 83/* et 10 %'", ancre, 7, 10 et 15 pierres, 
nickel, chromé, plaqué, argent, en toutes formes de boîtes. 

Mouvements seuls, remontés prêts à mettre en boîtes: 
83A et 10 %'" ancre — 16 à 19'" ancre, 22/12 et 26/12 — 
16 size négatifs, ancre — 16 size négatifs, mixtes, 19"'/AR. 

Spécialités de montres pour automobiles, motocyclettes et bicyclettes 
Chevalets, pendulettes, portefeuilles, montres d'aveugles, 
seconde au centre, avec et sans stop 

9034 9035 9049 9045 

Toutes les formes les plus modernes en calottes 8 3A et lOYa' 

3Ü^ 
La 

montre 
de 

qualité 

Heures sautantes; automates; façon 8 jours 
Colosses 24, 30, 36 et 42 lignes 
Montres à clefs, à vis, chemin de fer 
Montres maçonniques, pare-chocs, boules 

Mouvements 8 jours pour compteurs 
Porte-Echappements Roskopf et ancre 
Etude et entreprise de calibres réservés 

etc., etc. 

(Ne vend qu'aux grossistes.) 

Adressez-vous à la 
E t a b l i s s e m e n t fondé e n 1902 

SOCIÉTÉ HORLOGERE RECOHVILIER (RECONVILIER WATCH C 
à RECONVILIER (Suisse) 

S.A.) 

Agences de brevets - Offices fiduciaires 
Avocats ef Notaires - Renseignements commerciaux 

Bureau Fiduciaire & Commercial 
Georges f aessli 

Licencié es sciences com. et écon. — Expert 
comptabe A. S. E. — Diplôme Chambre suisse 

pour expertises comptables. 
Rue du Bassin 4 NEUCHATEL Téléphone 12.90 

Importante Fabrique d'Horlogerie de Bienne 
cherche 

Jeune hor loger complet 
entreprenant, actif et débrouillard pour être 
formé comme chef de fabrication. 

Connaissances théoriques des engrenages 
et de l'échappement exigées. 

Faire offres sous chiffre K 22551U à Publi
eras Bienne. 

Fabrique de Bottes de montres 
en argent, offre à vendre 

les lots de boîtes suivants, disponibles immédiatement, 
prix de liquidation: 
72 lép. 17 Kg. 18 i/a, sans cuv., argent 0,800, gouge, 

carrures ciselées. 
174 lép. 17 lig. clefs, argent galonné, cuvettes 

métal, pendants ronds. 
97 calottes 10 Vu lig- à cornes, galbées, lun. jonc. 

rectangles. 
164 calottes 10 Va lig- à cornes, galbées, hin. jonc. 

tonneau. 
261 argent 0,800, contrôle français. 
216 calottes 3/0 size A. S., carrées cambrées trois 

pièces, barettes à ressort, métal chromé. 
Adresser offres sous chiffre P 3879 P à Publicitas 

La Chaux-de-Fonds. 

6rA.S. 
500-668 disponibles 

de suite. 

Ogival Watch 
La Chaux-de-Fonds. 

Téléphone 22.431 

Timbres Caoutchouc 
e n t o u s g e n r e s 

C. LÜTHY B W 

A vendre 
300 mouvements 7 3/4 lig. an
cre, Felsa, 15 rubis rouge. 

Bonne qualité. 
Prix avantageux. 

Faire offres sous chiffre 
L, 2 2 4 9 2 U à P u b l i 
c i t a s B i e n n e . 

A c h e t o n s 

Heures sautantes 
mouvements seuls 4'/2, 63/4, 
83/4-12 et IOV2 liff-

Offres sous chiffre P 3838 C 
à Publicitas Chaux-de-Fonds. 

B r e v e t s 
W . M o s e r , Ing. Cons. 
L a Ctaa t tx-de-Fonds 
78, rue Léop. Robert, Tél. 22.182 

B i e n n e 
43, rue de la Gare, Tél. 52.55 

Ancien directeur d'un im
portant magasin d'horlogerie 
de Bruxelles, de passage à 
Genève, cherche 

de montres (bon courant) pour 
la Belgique. 

Références de banques. 
Ecrire à V . C h a m a y , 

Hôtel de Genève, rue du Mont-
Blanc, G e n è v e . 

A r e m e t t r e 

fabrication ûorloserie 
avec marque bien connue. 

Loyer avantageux. 
Event, association avec hor

loger capable. 
Offres sous chiffre F 22543 U 

à Publicitas Bienne. 

F. WITSCHI 
l_A C H A U X - D E - F O N D S 

Successeur de U. KREUTTER 
M a i s o n s p é c i a l i s é e p o u r l a v e n t e d e s 

oufils el fournitures 
d'horlogerie en gros 

<F 
^ % 

A.ROUUET= 
UUGÜENIN 

ET f ILS 
LE LOCLE 

CADRANS 
POttJK PEMDOJIllWB 

TOUS STYLES 
DÉCORATION 

|MAROUES AMÉRICAINES/ 

PROCEDES 
I IODCKHIV 

ïïiïm 

Maison allemande cherche grand poste de 

gai. cyl. remont. 17 ou 18 lig. 
6 et 10 rubis, éventuellement mouvements, qualité courante, 
bon marché. 

Offres avec prix sous chiffre P 3836 C à Publici
tas La Chaux-de-Fonds -F( 
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de la viande, baisse du prix des pommes de terre). 
L'indice spécial du coût de l'alimentation est monte 
de 0,7 o'o en septembre 1933, se situant dès lors à 
117, contre 116 à la fin du mois précèdent et 122 
à la fin de septembre 1932. 

Considéré séparément dans les 34 villes partici
pant au relevé, le coût de l'alimentation est resté 
inchangé ou quasi-inchangé dans 15 villes, a légère
ment diminué dans 1 et a légèrement augmenté clans 
18, mais pas au delà de 1 °b dans la plupart de 
celles-ci. 

Dans le groupe du chauffage et de l'éclairage 
(avec inclusion du savon), il ne s'est pas produit de 
notables variations de prix. L'indice du groupe se 
situait dès lors à 118 à fin septembre 1933 comme 
à la fin du mois précédent, contre 120 à fin sep
tembre 1932. 

L'indice du groupe de l'habillement s'inscrit à 
117 sur la base des prix qui avaient cours le prin
temps dernier. 

L'indice des loyers, calculé en mai, ressort à 200 
pour les grandes villes, à 162 pour les autres villes 
et à 184 pour l'ensemble des villes participant au 
relevé. 

Postes, Télégraphes et Téléphones 

R é d a c t i o n d e s t é l é g r a m m e s e n 
l a n g a g e c o n v e n u . 

En vertu des décisions prises par la conférence 
télégraphique qui s'est tenue à Madrid en 1932, les 
télégrammes en langage convenu seront, dès le 1er 
janvier 1934, régis par les dispositions suivantes: 

Les mots convenus peuvent être construits libre
ment, mais ne doivent pas comprendre plus de cinq 
lettres. Les lettres accentuées é, ä, ö et ü ne sont 
pas admises. Cette innovation n'oblige pas à modi
fier les codes habituels. L'expéditeur continuera d'em
ployer les mots des codes à cinq lettres et il pourra 
scinder en deux parties égales les mots des codes à 
dix lettres.. Les télégrammes en langage convenu 
portent en préambule la fljention de service non 
taxée = CDE = . Ils sont taxés aux 6/10 du tarif 
plein s'il s'agit du régime extra-européen et aux 7/10 
du tarif plein s'il s'agit du régime européen. Il est 
perçu un minimum de taxe de cinq mots, y compris 
l'adresse et la signature. 

Les télégrammes dont le texte contient des mots en 
langage convenu et des mots en langage clair comme 
aussi des chiffres et des groupes de chiffres sont 
considérés, pour la taxation, comme appartenant au 
langage convenu. Toutefois, le nombre des chiffres 
ou groupes de chiffres taxés et celui des marques 
de commerce formées de chiffres et de lettres exis
tantes ne doivent pas dépasser la moitié du nombre 
des mots taxés du texte et de la signature. Les mots 
en langage clair insérés dans le texte d'un télégramme 
mixte sont comptés pour autant de mots qu'ils con
tiennent de fois cinq caractères, plus un mot pour 
l'excédent, s'il y a lieu. 

Les télégrammes en langage clair comprenant, pla
cé en tête du texte, un mot ou un nombre de 
contrôle comportant un maximum de cinq caractères 
ou chiffres, sont assimilés à des télégrammes en 
langage clair. 

Les télégrammes en langage convenu dont le texte 
contient des chiffres et des groupes de chiffres taxés 
en nombre supérieur à celui admis ou qui com
prennent des mots convenus comptant plus de cinq 
caractères sont soumis aux dispositions applicables 
au langage chiffré et taxés à plein tarif. Il en est 
de même des télégrammes en langage clair dont les 
mots sont constitués par des groupes distincts de 
cinq caractères. 

No. 2'4. Grande-Bretagne. — Situation générale des 
industries émigrées en Ecosse (en allemand). 

No. 25. Brésil. — Contrôle des changes. Prescrip
tions concernant les factures. 

Prière de joindre une enveloppe affranchie pour 
la réponse. 

P o u r n o s f a b r i c a n t s - e x p o r t a t e u r s . 
Nous attirons l'attention de nos fabricants d'horlo

gerie exportateurs sur le tableau de correspondance 
des paquebots-poste (service des lettres) paraissant 
à la page 392 du présent numéro. 

Douanes 

Envois de la poste aux lettres dont le 
contenu est passible de droits de douane. 
L'administration des postes argentines communique 

que des envois de la poste aux lettres ordinaires 
et recommandés, contenant des objets passibles de 
droits de douane, parviennent souvent à son service 
sans être munis de l'étiquette verte et sont ainsi 
exposés à être frappés de fortes amendes douanières. 

En conséquence, nous attirons de nouveau l'atten
tion sur les dispositions du tarif A 24, page 52, 
§ 10 et No. 34, suivant lesquelles tous les envois 
de la poste aux lettres renfermant des marchandises« 
passibles de droits de douane, à destination de l'étran
ger, doivent être munis de l'étiquette verte, formule 
No. 516. Les envois de l'espèce à destination de 
l'Argentine doivent en outre être accompagnés d'une 
déclaration en douane. 

Espagne. — Droits (Agio). 
L'agio dû au cas où les droits de douane, payables 

en or, sont acquittés en monnaie d'argent ou billets 
de banque, a été fixé, pour la période du 1er au 
10 novembre courant, à 131,73 °/o-

Légations et Consulats 

Suisse. 
Pérou. M. Luis Miro Quesada a remis au Conseil 

fédéral les lettres l'accréditant en qualité d'envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire de la 
République péruvienne près la Confédération suisse. 

Yougoslavie. M. Miroslav Spalaikovitch a remis au 
Conseil fédéral les lettres l'accréditant en qualité 
d'envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
du royaume de Yougoslavie près la Confédération 
suisse. 

Etranger. 
Algérie. Suivant une communication de la Légation 

de Suisse à Paris, le président de la république 
française a accordé l'exequatur à M. Jules Arber, 
d'Oftringen, Argovie, nommé consul de carrière 
de Suisse à Alger. 

C o m p t a n t 
London 31 oct. l nov. 2 nov. 3 nov. 

(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg. 
en £ stg.). 

Aluminium intér 
» export. 

Antimoine 
Cuivre 

» settl. price 
» electrolytic. 

. 100 
100 

39.10 
33.1/3 
36-10-31.10 
33-17/6 

» best, selected 35-36-5/ 
» wire bars 

Etain anglais 
» étranger 
» settl. price 
» Straits 

Nickel intérieur 
Plomb anglais 

» étranger 
» settl. price 

Zinc 
» settl. price 

31-10 
221-15/ 
224-12/6 
224-15/ 
230-15/ 
225-230 

11-12/6 
11-12/6 
11-12/6 
15-17/6 
15-17/6 

100 
100 

39-40 
33-16/3 

100 
100 

33-40 
32-11/3 

100 
100 

39-40 
32-7/6 

36-10-37.10/ 36-10-37-10/ 37-37-10 
32-15/ 
35-36-5/ 
37 
224-10/ 
224-10/ 
224-10/ 
230 
225-230 
11-12/6 
11-13/9 
11-15 
15-12/6 
15-12/6 

32-10/ 
35-36/5 
37 

225 
224-6/3 
224-15/ 
230-5/ 
225-230 
11-8/9 
11-10/ 
11-10 
15-12/6 
15-12/6 

32-12/0 
34-15-3« 
37 
224-17/6 
224-18/9 
225 
230-10/ 
225-230 
11-18/9 
12 
12 
15-13/9 
15-12 0 

C o m p t a n t 
p a r i s 1 nov. 2 nov. 3 nov. 

(Ces prix s'entendent en Tranes français 
par kg. 1000/1000) 

4 nov. 

184 
260 

17.500 
22.000 
30.250 
45.000 

184 
260 

17.500 
22.000 
30.250 
45.000 

184 
260 

17.500 
22.000 
30.250 
45.000 

Nitrate d'argent 
Argent 
Or 
Platine 

» iridié 25 o/0 
Iridium 

(en francs français par gramme). 
Chlorure de platine 10,20 
Platùiite 11,80 
Chlorure d'or 9,15 

London l nov. 2 nov. 3 nov. 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 

10,20 
11,80 
9,15 

10,20 
11,80 
9,15 

184 
260 

17.500 
22.000 
30.250 
45.000 

10.20 
li:80 
9;i5 

4 nov. 

Or (shill.) 
Palladium (Lstg.) 
Platine (shill.) 

130/1 
4.10/ 
155 

131/9 
4.10/ 
155 

133/3 
4.10/ 
155 

133/2 
4.10/ 
155 

(par once standard 925/1000 en pence). 
Argent en barres 118.1/4 118.5/16 [18.7/16 118.1/2 

New-York l nov. 2 nov. 3Ä>V. 4 nov. 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 31 gr. 103). 
Argent en barres | 39.3/8 | 40 | 40.7 8 | 40.1/2 

Escompte et change. 
Suisse: Taux d'escompte 2 % 

» » avance s/nantissement 21/a°/o 
Parité Esc. Demande Offre 

en francs suisses % 

Registre du commerce 

Informations 

Avis. 

— Nous mettons en garde contre 
Barrera Maria, Tarrasa, 
Efron, H., Varsovie. 

— La maison 
Bella /(osterich, Bruxelles, 

est en faillite. Les créanciers sont priés de nous 
envoyer le relevé de leur compte en triple, au plus 
vite, afin que nous puissions produire dans les délais. 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

I n f o r m a t i o n s conf iden t i e l l e s . 
Les intéressés peuvent obtenir à la Chambre suisse 

de l'horlogerie, Serre 58, La Chaux-de-Fonds, des 
renseignements confidentiels de l'Office suisse d'ex
pansion commerciale, Zurich et Lausanne, sur: 

Raisons sociales: 
Radiations: 

24/10/33. — Roberto Audemars, fabrication et com
merce de pierres fines, Locarno. 

26/10/33. — Marie Dubois, fabrique de bracelets 
cuir et moires, étuis et cartonnages, Geneve. 

30/10/33. — Union A. G. Schweiz. Uhrenfabrik Solo-
thurn, (Union S. A. Fabrique Suisse de Montres, 
Soleure), (Union SwissWatch Works Limited, So
leure), soc. an., Soleure. 

C O T E S 
7 novembre 1983 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles fr. 65.— le kilo. 
Or fin, pour monteurs de boîtes » 5500.— > 

» lamine, pour doreurs » 3575.— » 
Platine » 5.40 le gr. 
Boîtes or et bijouterie, Cote N° 3 en vigueur dès le 

7 juin 1929. 

Cours du Diamant-Boart: 
Prix de gros en Bourse au comptant. 

Qualités ordinaires fr. 3.10 — 3.30 
Grain fermé, petit roulé > 3.40 — 3.70 
Boart Brésil ;, > 3.80—4.10 
Eclats > 2.50 — 3.— 
Carbone (Diamant noir) > 1 8 . — 22.— 

Tendance: Marché très ferme. Le Syndicat com
mence à demander des prix plus élevés pour l'in
dustriel. 
Cours communiqués par: 

J.-K. Smit & Zonen, Amsterdam. 
Agent: S.-H. Kahl, Diamants, Genève. 

France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

100 Frs 
1 Liv.st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk. 
100 D.Gulden 
100 Schilling 
100 Pengö 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 
100 Tchervon. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres ég. 

1 Liv. st. 
1 Liv. st 

100 Pesos 
100 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Soles pér. 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Taels 
100 Yens 

20.305 
25.22 

5.18 
5.18 

72.06 
27.27 

100.— 
22.29 

208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

139.— 
100.— 

51.80 
2666.-
138.89 
138.89 
138.89 
13.05 
58.14 

9.12 
100.— 

6.72 
3.74 
3.10 

2278.40 
2592 — 

25.22 
25.22 

5 0 0 . -
62.08 
63.— 

536.— 
504.— 
207.50 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258.— 
189.16 

258.33 

2i/, 
2 
2 

3'/ , 
8'/n 

6 
6 

2i/ , 

4 
3 
5 

4V-. 
8V, 
5 1 , 

20.17 
16.28 
3.28 
3.38 

71.80 
27.10 
4 3 . -
15.50 

207.90 
— 

122.80 
— 
— 
— 
— 
— 

51/»-6 — 
6-7 
8 

2'/o 
31/, 

3 
5 
5 

V 
7 
8 
6 

— 
8i/0 

— 
— 

84.— 
82.— 
7 2 . -
7.— 
— 
— 

20.27 
16.37 
3.36 
3.49 

72.20 
27.30 
43.50 
16.— 

208.40 
210.— 
123.30 
101.80* 
57.25» 
89.92* 
15.38' 
90.— 

102.— 
50.— 

— 
85.— 
8 3 . -
74.— 
7.25 

58.10* 
7.15* 

— — 
— 
— 
— 

— 
— 

6V2-Ï 12.50 
6 
— 

— 
— 

4V.-6 — 
— 
5 
6 
4 
— 

— 
— 
37s 

3-65 

— 

— 

115.— 

90.— 

— 
— 
3.05 

253.— 
1679.— 
17.70 
13.25 
— 

32.— 
29.— 
— 

234.— 
71.— 
61.— 
— 

7 4 . -
98.— 

178.— 
125.— 
103.— 
100.— 

') Cours du service international des virements postaux. 
N B. Les cours indiqués pour les pays d'outre-mer sont approximatifs. 

Imprimeurs: Haefeli & Co., La Chaux-de-Fonds. 
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a briquer d'ncrlcgerie 

se reccmman 

E. Feldmann-Taube, flenne 
A . 1. 2. 5. 7. B . 12. 13. 21. 

G . 71. 

Roo Wal eh Co S. A., Sienne 
A . 1. 2. C . 26. G . 73. 

Rosenfeld Frères, Sienne 
B - 12. 13. de 4 '/« à 12'/2Hg. 

or et métal 

C. H. Meyian Watch Co. 
L e B r a s s u s 

A . 1.2. 6. 7. D . 31.40.41. E . 46.47.49. 

Edmond Aubry, Breuleux 
A . 1. 2. 3. 7. B . 12. 20. E . 46. G . 71. 

Fabr. des Montres Mildia s. A. 
Ane* Mosimann & Co., Chaux-de-Fonds 
A . 1.(2. 3. B . 12. E . 46. G- 71. 

G.-Léon Breitling S.A. 
L a C h a u x d e - F o n d s 

D . 30. 31. 32. 40. 43. E . 45. G . 77. 

H o e t e r & Cie, La Chaux-de-Fonds 
A . 1. 2. 3. E . 46. 56. 58. 

S c h i l d & Cie S. A., Chaux-de-Fonds 
A . 1.2.8. E . 45. 50. 51. 54. 59. 

F . 60. 61. 70. G . 71. 

EMCSf TolCK ,0cto', Chaui-de-Fonds 
A . 8. E . 45. 48. 50. 51. 54. 55. 

F . 60. 65. 

Paul Vermof, La Chaux-de-Fonds 
A . 1. 2. 3. 4. 6. 7. B . 12. E . 46. G . 71. 

Calendar Watch Co. §.; A. 
L a C h a u x - d e - F o n d s 

A . 1. 2. 3. 9. E . 51. 54. 59. D . 31. 

Joseph Huiler, Natalis Watch 
L a C h a u x - d e - F o n d s 

A . 1. 2. 3. 4. 7. 9. B . 1. 2. 20. 21. 
E . 46. 52. G . 71. 

A . 

indication des signes: 
Montres ancre 

1. Bracelets pour Dames. 
2. Bracelets pour Hommes. 
3. Montres de poche. 
4. Mouvements. 
5. Seconde au centre. 

6. Poche plates, extra plates. 
7. Heures sautantes. 
8. Bracelets 8 jours. 
9. Montres calendriers. 

10. Montres pr. garde-malades. 

B. Montres cylindre 
12. Bracelets pour Dames.' 
13. Bracelets pour Hommes. 

20. de poche. 
21. Heures sautantes. 

Montres Roskopf 
25. de poche. 
26. Bracelets. 

27. Heures sautantes. 
28. Seconde au centre. 

D. Montres compliquées 
30. Compteurs de sport. 
31. Quantièmes. 
32. Chronographes. 

40. Rattrapantes. 
41. Répétitions. 
42. Remontoir automatique. 
43. Chronographes heures sau

tantes. 

E. 
45. Montres pour Automobiles. 
46. Baguette. 
47. Montres pendentifs. 
48. Montres Motocycle. 
49. Montres bagues. 
50. Montres 8 jours. 
51. Pendulettes 8 jours. 
52. Montres pour aveugles. 

Spécialités 
53. Montres automates. 
54. Montres portefeuille. 
55. Mouvements 8 jours pour 

compteurs. 
56. Incassables. 
57. Heures sautantes calendriers. 
58. Hermétiques. Imperméables. 
59. Montres réveils. 

F. Pendulettes et pendules 
65. Montres chevalet. 
70. Horloges électriques. 

60. Pendulettes. 
61. Pendulettes électriques. 

G. Divers 
71. Tous les genres courants. 
72. Porte-échappement. 
73. Roskopf mixte, échap. ancre. 
74. Pièces à clef. 

75. Réveils. 
76. Réveils-portefeuille. 
77. Oiseaux chanteurs. 

Juilleraf frères S.A., Maiieray 
A . 1.2. 7. B . 12. E . 46. G . 71. 

Aubry Frères, Noirmonl 
„ C i n y W a t c h " 

A . 1. 2. 5. 7. 9. 10. E . 46. G . 71. 

Phénix Watch Co. S. A. 
P o r r e n t r u y 

A . 1. 2. 3. 4. 6. B . 20. E . 45. 46. 

StéAme des Montres „EROS' 
EROS Waten Co. Ltd., Porrentruy 

A . 1. 2. 3. 4. 6. B . 20. E . 45.46. G . 71. 

Socièlè Horiogère Recon-
Vi l i e r (Reconvilier Watch Go S. A.) 

A . 1. 2. 3. 4. 7. C . 25. 27. 28. E . 45.48. 
52.53. 54.55. F . 60. 65. G . 72. 73. 74. 

Gunzinger frères, 
A- 1. 2„4. 7. B . 12. 13. 21. "D. 42. 

E . 46. 56. 58. G . 71. 

Berna Waich factory S.A. 
S t - I m i e r 

A . 1. 2. 3. D . 30. 32. 40. G . 71. 

fabrique Excelsior Parh 
S t - I m i e r 

A . 3. D . 30. 32. 40. 41. E . 59. 

Leonidas Watch factory 
S t - I m i e r 

A . 1. 2. 3. D . 30. 32. 40. G . 71. 

Cie des Montres Sportex S.A. 
S t - I m i e r 

l*r prix Observatoire de Neuchâtel 
D . 30. 32. E . 58. 

Meyer & Siudeli S. A. 
S o l e u r e 

A . 1. 2. 3. 7. B . 12. 13. 20. E . 57. 

Brienza Watch Co, Brienz 
A . 4. 7. D . 42. 

Brenzik oier frères. 
A . 3. 6. 7. G . 71. 

Record Dreadnought 
Watch Co S. A., Genève 

A . 1.2.3.7. D . 30.40. E . 46. G . 71.72. 

Zlla S.A., La Heulte près eienne 
A . 1. 2. 7. 8. E . 46. G . 71. 

Tchuy frères, Grenchen 
A . 1. 2. 3. B . 12. 13. 20. G . 71. 

A. Grossen, Crèmines 
près Soleure (sur ligne Moutier-Soleure) 

A . 1. 2. 3. 4. 8. B . 12. 13. 20 G . 71. 

Ed.wyss ,0cius', Grenchen 
A . 1. 2. 3. 7. E . 45. 46. 50. 54. 

F . 60. G . 71. 

Henri Maurer, La Chaux-de-Fonds 
A . 1. 2. 4. 5. 7. 9. D . 32. 

E . 46. 49. G . 71. 

W. Ris, ,0stara', Grenchen 
C . 25. 26. 27. 28. D . 30. E . 54. 59. 

F . 60. 65. 

Sauter frères & Cie, 
Pierpont Watch Co. B ienne 4 . 

A . 1. 2. 4. 5. 10. E . 46. G . 71. 

Robert Cari S.A., Le Locle 
A . 1. 2. 3. 4. 6. 7. D . 31. 32. 40. 41. 

E . 46. 47. F . 60. 

Record Dreadnought 
Watch Co S.A., Tramelan 

A . 1. 2. 3. 7. D . 30.40. E . 46. G . 71. 72. 

ivy Watch factory, 
N u m a J e a n n i n , F l e u r i e r 

A . 1.2.3.4. 7. B . 12.13.20.21. G . 71. 

A. Reymond S. A., Tramelan 
A . 1. 2. 3. 4. 7. B . 12. E . 56. G . 71. 

G. G a g n e b i n & Cie , Tramelan 
NIGA e t POSTALA 

A . 1.2.3.4.6. B .20 . C.25.28. 
D .32 . 41. E . 46. F . 65. G . 71. 

Léon Gindraf, Tramelan 
I s i s W a t c h 

A . 1.2.3.4.7. D.32.42. E . 46. G . 71. 

Jules Weber-Chopard, 
Sonviller, „Ilex Watch' 

A . 1. 2. 3. 4. 6. E . 46. 47. 50. 

Albert Debelhart & Cfe 
R o s i è r e s 

A. l .2 .4 .7 . B . 12.13.21. E.46. G . 7 1 . 

Fabrique Suisse de Réveils et Pendulettes 
„LeVtOi" Ls Schwab. Moutier (Suisse) 

F . 60. G . 75. 76. 

P o u r l a l o c a t i o n d e s c a s e s e n c o r e d i s p © ~ 
n i b l é s , p r i è r e d e s ' a d r e s s e r s a n s r e t a r d à 
P u b l i c i t a s C h a u x - d e - F o n d s e t s u c c u r s a l e s 

Periecfa S. A., Porrentruy 
A . 3. 4. 5. B . 20. E . 45. 50. 59. 

=H 
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Registre du commerce 

Raisons sociales. 
Enregistrements: 

26/10/33. — Beat Broder (de Sargans), horlogerie-
bijouterie-optique, Sargans. 

30/10/33. — Alexandre Richard (de Sion), bijoute
rie, horlogerie, Rue du Grand Pont, Sion. 

31/10/33. — / . Pare! et Fi's, soc. n. coll. (Jules 
Parel père et Jules Parel fils), tous deux du 
Loc'e, sign, collect, à deux), argentage, nickelage 
et dorage, Schlachthausstr. 17, Qrenchen. 

Modifications: 
27 10 33. — Usine de Décolletasse « Novis » S. A., 

Neuveville, Arthur Henry, de Cortaillod, cesse 
d'être adm. sa sign, radiée. Léon Spätig, de Locraz, 
sign, indiv. 

30/10 33. — Fabrique de Boites La Centrale, soc. an., 
Bienne. Paul-E. Brandt est sorti comme membre 
du cons. adm. qui reste composé de Adrien Brandt 
comme seul délégué. 

31 10 33. — La soc. n. coll. «Jaquat et Ruedin », 
fabrique de boîtes de montres etc., Bassecourt, est 
dissoute, sa raison radiée. Actif et passif sont repris 
par Georves Ruedin, successeur de Jaqiuit et Rue
din (O. R., du Landeron), procuration indiv. est 
conférée à Albert Jaquat. Fabrique de boîtes de 
montres et accessoires, Bassecourt. 

Faillites. 
Ouverture de faillite: 

16/10/33. — Müller, Frit?., fils, industriel, Renan. 
Liq. sommaire. Art. 231 LP. 
Délai pour productions: 20 novembre 1933. 

Etat de collocation: 
Débiteur: Biirhi C- Cie, F., Beaustyl Watch Co., Rue 

des Pianos 55, Bienne 7. 
Délai pour action en opposition: 14 novembre 1933. 

Concordats. 
Révocation du sursis concordataire: 

26 10 33. — Ravnl Constant, fabricant de pierres 
fines, Porrentruy. 

Sursis concordataire et appel aux créanciers: 
25/10/33. — SandozHenry, fils, commerçant, Ta-

vannes. 
Délai pour productions: 25 novembre 1933. 
Assemblée des créanciers: 15 décembre 1933. 

31/10/33. — Etablissements Amicosrt S. A., fabrique 
d'ébauches et de finissages, Rue du Môle 40, Ge
nève. 
Délai pour productions: 24 novembre 1933. 
Assemblée des créanciers: 15 décembre 1933. 

Homologation du concordat: 
29 10 33. — Hage Emile, bijouterie, Scheuchzerstr. 

36, Zurich (100 o/0). 

Brevets d'invention 

Modification: 
Cl. 64, No. 111815. 30 octobre 1924, 16 3/4 h. — 

Tambour de minuterie pour compteurs. — Mme 
Bertha Wermeille; et Werner Wermeille, St-Aubin 
(Suisse). Mandataire: A. Bugnion, Genève. Trans
mission du 19 août 1933, en faveur de Wermeille 
et Co., St-Aubin (Suisse). Mandataire: A. Bugnion, 
Genève; enregistrement du 26 août 1933. 

Radiations: 
CI. 71k, No. 138361. — Horloge solaire universelle 

au temps moyen du méridien adopté. 
Cl. 73, No. 129935. — Molette pour carrures. 
Cl. 71c, No. 129042. — Pièce d'horlogerie avec 

aiguille de seconde au centre. 
Ci. 71e, No. 144623. — Mécanisme de remontoir et 

de mise à l'heure à bascule. 
Cl. 71 e, No. 153540. — Mécanisme de remontoir. 
CI. 711, No. 133844. — Mouvement de montre. 
Cl. 71 f, No. 159445. — Palier pour la tige de 

remontage dans des mouvements de montre. 
Cl. 71 f, No. 159448. — Montre-bracelet. 
CI. 71 h, No. 129348. — Réveil-tirelire. 
Cl. 79k, No. 123978. — Machine pour l'établisse

ment des pas de vis de pièces filetées. 
Cl. 95, No. 124394. — Montre-briquet. 
CI. I l l b, No. 87102. — Horloge transmetteuse. 
Cl. 71 c, No. 118259. — Remontoir pour pièces 

d'horlogerie à marche de longue durée. 

Ci. 71c, No. 130191. — Indicateur de temps. 
CI. 71e, No. 87405. — Horloge à remontage par le 

centre. 
CI. 71 f, No. 137253. — Pièce d'horlogerie. 
Cl. 71 f, No. 137254. — Dispositif de montage élas

tique d'un balancier sur sa cage. 
Ci. 711, No. 137255. — Boîte de montre. 
Cl. 71 f, No. 145735. — Platine pour mouvement de 

montre. 
CI. 71 f, No. 146606. 
Cl. "71 t, No. 159715. 
Cl. 71k, No. 139548. 

- Montre avec briquet. 
Porte-montre. 
Montre. 

Cl. 79 k, No. 118504. — Machine à faire des vis. 
Cl. 79 k, No. 138071. — Machine pour la taille de 

matrices et pièces analogues. 
Cl. 79 k, No. 138368. — Dispositif pour ïa taille de 

matrices et autres objets. 
Cl. 71 a, No. 148185. — Dispositif pour régulariser 

la commande d'un organe rotatif entraîné dans les 
mouvements d'horlogerie, compteurs, etc. 

Cl. 71 e, No. 95399. — Dispositif indicateur de 
développement du ressort de barillet dans les 
mouvements d'horlogerie. 

Cl. 71e, No. 160210. — Instrument de mesure tel 
qu'une montre. 

Cl. 71 f, No. 138928. — Boîte de montre. 
Cl. 71 f, No. 147200. — Etui pour montre au autre 

article. 
Cl. 72 b, No. 119525. — Dispositif automatique de 

remise à l'heure d'une horloge par T. S. F. 
CI. 72 b ,No. 160213. — Horloge électrique. 
Cl. 79 k, No. 160223. — Machine pour refraiser les 

dents des roues. 

i . 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
H. 
i2. 
13. 

Contrôle fédéral des boîtes d 

Poinçonnemc 
Bureaux 

Bienne 
Chx-de-Fds 
Delémont 
Fleurier 
Genève 
Grenchen 
Locle 
Neuchâtel 
Noirmont 
Porrentruy 
St-Imier 
Schafihouse 
Tramelan 

Boites platine 
1932 1933 
— — 

101 93 
— 
— — 
39 37 
— — 
— — 
18 -
— — 
— — 
— — 
— — 
— — 

Boites de montres or 
1932 
986 

27.232 
36 

3.830 
465 

2.191 
386 
440 

— 
764 

6 
889 

1933 
825 

30.181 
24 

5.072 
933 

2.105 
705 
444 
— 

133 
66 

2.770 

e montre 

nts du m 

s d'or, d'argent et de platine 

ois de Octobre 
Boites de montres araent 

1932 
1.786 

492 
408 

— 
630 

1.230 
562 

45 
1.212 
2 010 

712 
295 

2.530 

1933 
1.163 

256 
617 

188 
1.251 

153 

2 292 
542 
167 
138 

1.484 

Totaux Oct. 
1932 

2.772 
27.825 

444 

4.499 
1.695 
2.753 

449 
1.652 
2.010 
1.476 

301 
3.419 

1933 
1.988 

30.530 
641 
— 

5.297 
2.184 
2.258 

705 
2.736 

542 
300 
204 

4.254 

Totaux Janv.-0ct. 
1932 
18.717 

135.989 
7.44$' 
1.358 

27.010 
16.876 
14.533 
2.463 

15.039 
8.953 
6.749 
1.234 

28.189 

1933 
14 525 

160.685 
6.290 
— 

26.919 
90 605 
16.281 
2.671 

13.744 
5.668 
3.858 
1.536 

29.755 
Total 158 130 37.225 43.258* 11,912 

Différence —1933 — 28 — — — 
» -4 1933 — — — 6.033 — 

* Dont 1055 boîtes or à bas litre» contremarquées 

8.251 49.295 51.639 
3.661 — — 
— — 2.344 

54.556 302.537 

— 17.981 

Employé supérieur 
d'origine Suisse, actuellement en France, cherche fa
brique d'horlogerie qui serait disposée à ouvrir suc
cursale ou bureau de vente. Qualité de vendeur et 
connaissance parfaite de la clientèle. A défaut, accep
terait emploi stable en Suisse. 

Ecrire à Publicitas sous P 3870 C à La Chaux-de-
Fonds, qui transmettra. 

MAISON D'EXPORTATION 
possédant clientèle de 1er ordre dans les Colonies 
Anglaises et commandes en cours vendrait son affaire 
pour cas de force majeure. 

Très peu de stock. 
Adresser offres sous chiffre J 68923 X à Publicitas 

Geneve. 

'Boites en bois 
pour outi ls , montres , 

pierres fines, etc. 
Exécution en tous genres. 

FR. BISCHHAUSEN 
Fabrique d'Etuis, B e r n e 

Fondée en 1842 

ACHETONS 
tous postes avantageux d'ébauches, boîtes ainsi que 
de toutes autres fournitures d'horlogerie. 

Adresser offres détaillées sous chiffre W 68981 X 
à Publicitas Genève. 

Grossistes 
Si vous vous intéressez à des mouvements et mon

tres 3^'i, 41/1, 5 1/,, 6 3/j, 8 % ei IO1/2 lig-, ancre, 
livrés régulièrement en une qualité irréprochable et 
à des prix défiant vraiment toute concurrence, adres
sez-vous sous chiffre P 5231 J à Publicitas St-Imier. 

V o y a g e u r d'horlogerie, 
large clientèle Italie, cherche 
représenter ou voyager pour 
sérieuse fabrique d'horlogerie 
ou article concurrence. 

Premières références. 
Ecrire: Porte d'arme 135027 

Questura Salerno, N a p l e s , 
poste restante. 

10V2 ifê. ancre 
Cherchons fournisseur régu

lier pour mouvements 10 '/2'" 
ancre, 10 et 15 pierres, article 
très bon marché. 

Offres à c a s e p o s t a l e 
1 0 4 3 1 L a C h a u x - d e . 
F o n d s . 

T A N I C 
SpiclalM de brucelles fines pour régleurs 

Pinces à couper, pinces aux tenons, de 

T E R R I E R FRÈRES 
IHO\TIGNEZ J . B . 

Sans concurrence 
Terni. 33 /4 lig. F. F., breguet 

et plat, sont entrepris. 
Case postale No. 21754, S t -

I m i e r . 

A VENDRE 
pour cause imprévue. Atelier d'e nickelage moderne, dans 
localité industrielle. On mettrait au courant des procédés. 
Bonne affaire pour preneur sérieux. Travail assuré. 

S'adresser sous chiffre P 3837 C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 

On cherche à acheter d'occasion 
des tours revolver d'établis 

Faire offre sous chiffre P 3 8 5 2 C à P u b l i c i t a s 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Publication d'enchères 
( D e u x i è m e e n c h è r e s ) 

Dans la procédure de liquidation contre la H a r -
w o o d S e l f W i n d i n g W a t c h C o . L t d , 
L o n d o n , il sera mis aux enchères publiques, l u n d i 
1 3 n o v e m b r e 1 9 3 3 , dès 2 heures après midi, dans le 
local des ventes, P r é f e c t u r e , à B i e n n e : 

1 poste montres Harwood 8 3/4 lig. 
1 poste mouvements de montres Harwood 8 3/4 lig. 
1 poste montres Autorist (diverses grandeurs), 
environ 200 douzaines d'ébauches et 
1 poste de montres or. argent et métal. 
En outre : 1 machine à écrire «Underwood>, 2 établis, 

et 1 table à expédition. 
Bienne, le 2 novembre 1933. 

L'Office des Poursuites : 
Roth. 

Taillerie de Pierres fines et imitations 
Naftule, G E N E V E 

11, rue Cornavin 
sur »'eues 

Assortiment complet de pierres pour 
bijouteries en tous genres. 

ts 81-9! et 10; lis. IS r. 
sont cherchés ea qualité bon courant 
par maison d'exportation. 

Paiement comptant. 
Faire offres, avec indication de 

prix sous chiffre W 22522 U à Pu
blicitas Bienne. 
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POUR NOS EXPORTATEURS D'HORLOGERIE 

Correspondances des Paquebots - Poste 
SERVICE DEI LETTRE!. valables du 1er Novembre au 2 Décembre 1933 

P A Y S Date des départs 
Dernière heure pour la remise dans la boîte aux lettres à 

La Chaux-de-Fonds Genève Locle Bienne Soleure 
Poste pr. 

Durée probable du trajet 

Crête (via Athènes) 
par le train Orient-Express jusqu'à 
Athènes 

Malte 
voie de Syracuse 

Chaque jour 

Départ de Chiasso tous les 
jours, sauf le jeudi 

Semaine 
Dimanche 

20.20 
20.20 

Semaine 
Dimanche 

18.25 
18.25 

U 

en 
< 

. Chine (Hong-Kong, Macao), Klauts-
chou, Mandchourie, Philippines 

Canton, Hong-Kong, Manille, 
Shanghaï, Tientsin 

via Berlin-Varsovie-Moscou 

4. Penang, Malacca, Siam 

5. Ceylan 

6. Chypre, Palestine 

7. Inde Britannique (sauf Ceylan), Aden, 
Chandernagor, Goa, Pondicherry, 
Afghanistan et Belouchistan 

8. Mésopotamie (Irak), Perse 
méridionale 
via Stamboul-Aiep-Damas 

9. Perse septentrionale 
via Berlin-Varsovie-Moscou-Bakou 

10. Syrie, République Libanaise, 
Etats des Alouites 
via Stamboul-Adana 

11. Indes Néerlandaises, Bornéo 

12. Singapore, Cochinchine, Annam, 
Tonkin 

13. Japon, Formose, Corée 
via Berlin-Värsovie-Moscou 

(U 
D 
C 

ni 
u. 
< 

14. Egypte 

15. Colonie du Cap, Natal, Orange, Rho
desia, Transvaal, Basoutoland, Be-
chouanaland, Lourenco-Marquès, 
Mozambique 

Tous les jours excepté le 
dimanche. 

Nov. 2,4*, 9,11*, 16,18», 23,25*, 30. 
Dec. 2*. 

Nov. 2*", 4**, 9', 9" ' , 11**, 18", 
23'**, 25**, 30*. 

Dec. 2" . 

Voir Egypte 

via Bâle 15.10 

via Genève 20.20 
*) via Chiasso 11.45 

•) via Genève 12.40 
**) via Chiasso 11 43 
*•*) via Chiasso 18.25 

Nov. 2, 4" , 10*, 11**, 16,18*«, 23*, 
23, 25", 30. 

Dec. 2 " . 

Chaque mercredi *) 
Chaque samedi **) 

via Genève (Mars.) 20.20 
') via Chiasso 8.35 

**) » 11.45 

*) via Chiasso 8.35 
**) via Chiasso 11.45 

Tous les jours, excepté 
le dimanche 

Chaque lundi, mardi, vendredi et 
samedi *). 

Chaque samedi **} 

Nov. 2, 4*, 9" , 10" 
23, 25*, 30**. 

Dec. 2*. 

11*, 16, 18*, 

Nov. 2***, 4**, 9*, 10'**, 11*', 
16"*, 18**, 23"*, 25", 30*. 

Dec. 2 " . 

Tous les jours, excepté 
le dimanche 

via Bâle 8.35 

*) via Chiasso 
**) via Chiasso 

18 25 
11.45 

le lendem. 
0.30 

17.30 

13.45 

le lendem. 
0.30 

10 30 
19.30 
10.30 
17.30 

le lendem. 
0.30 

10.30 
13.-

17.30 
10.30 

7,-

17.30 
10.30 

via Chiasso 
*) via Chiasso 
**) via Genève 

***) via Chiasso 

13 25 
11.45 
12.40 

8.35 

17.30 
10 30 
19 30 

lend.0.30 
•) via Genève 
•*) via Chiasso 

*") 
*«**) > 

12.40 
11.45 
18.25 
8.35 

via Bâle 15.10 

19 30 
10.30 
17.30 

lend.0.30 

13 45 

Nov. 2, 16, 30, via Genève, les 
autres jours*) = via Chiasso 

Chaque merci edi. 

16. Zanzibar, Afrique orient, brit. Nov. 6"*, 11" , 20 ' " , 22', 28*. 
Dec. 4***. 

via Genève 12.20 

•) via Chiasso 18.25 

via Bâle 20.20 

via Le Hâvre-
Southampton 

') via Chias-o 
••) via Chiasso 
*) via Marseille 

18.25 
11.45 
20.20 

19.30 

17.30 

le lendem 

0.30 

17.30 
10.30 

lend.0.30 

19.30 

18,-

14.30 

19.30 
1 1 . -

9.20 
IL— 
18.— 

19 30 
8,— 

IL— 

18. 
11. 

8.— 

18.-
IL-

18 
II 
12 
8, 

12. 
Il 
18 

14 30 

12.— 

1 8 . -

19.30 

18.— 
IL— 
19.30 

21.55 

20.20 

17.40 

21.55 
13.20 

12.55 
13.20 
20.25 

20.30 

20.30 

18.10 

20.30 
13.40 

11.30 
13.40 
20 30 

Athènes = 5 jours 
Départ d'Athènes par prochaine 

occasion 

Syracuse à Marte = 11 à 12 
heures 

Hongkong = environ 25 joun 
Shanghaï = environ 30 jours 
De Hongkong à Manille 3—4 
fois par semaine en 2-3 jours 

Penang = 20 jours 
de Penang à Bangkok en 4 jours 

Colombo = 14 à 16 jours 

21.50 
10.— 
13.20 

2030 
10 30 
13.40 

20.25 
13.20 

20.30 
13.40 

1 0 . - 10.15 

Larnaca = 5 à 7 jours 

Aden = 9 jours 
Bombay = 10-14 jours 

Bagdad = 9 iours 

Pehlevi = 9 à 11 jours 

20.25 
13.20 

20.30 
13.40 

Alep = 6 jours 
Beyrouth = 7 jours 
Damas = 7 jours 

20.20 
13.20 
12.55 
10.— 
12.55 
13.20 
20.25 
10.— 

17.40 

12.55 

20.20 

le lendem 

5 — 

20.20 
13.20 
21.50 

U 
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,17. 

18. 

19. 

Etats-Unis Amérique Nord 
ainsi que: Mexique, Amérique 
Centrale. 
Via New-York 

Canada 

Argentine, Bolivie, Brésil*), Chili, 
Paraguay, Uruguay 

*) excepté Para, Pernambouc et Bahia 

Nov. 1***, 2***, 3—, 7'**, 9"*, 
10*'», 14*", 15"", 18 '" , 21**, 
22*"*, 23*"*, 28"*, 29***. 

Dec. 3*. 

Comme Etats-Unis (voir n° 17) 
et m outre: 

Nov. 2*"*, 9"**, 10***, 13*"*, 
16****, 23'***, 24**, 30****. 

Nov. 2*, 3*, 4*, 7—, S, 10*, 12*, 
16***, 16**, 18*, 19", 25-, 27*, 
28***, 29, 30". 

Dec. 2*. 

via Bàle 

via Gênes ou 
Bàle *•*) 

*) 15 10 
**) 11.45 

18.25 

*) via Bâle 
**) 
***) , 
*'*•) » 

8.35 
1145 
15.10 
18.25 

via Bâle (Chiasso) 
*) » 

" ) > 
**") via Chiasso 
****) via Genève 

11.45 
15.10 
20.05 
18.25 
10.35 

13.45 
10.30 

le lendem. 
0 30 

17.30 

l".30 
13.45 
17.30 

10.30 
13 45 

le lendem. 
0.30 

17.30 
19.?0 

14.30 
I L — 

19 30 

14 30 
1 8 . -

11 — 
14.30 
19 30 
18 — 
10 — 

17.40 
13.20 

20.20 
21.50 

10.— 
17.40 
13.20 
20.20 

16.50 
17.40 
21.55 
20.20 
12.55 

20.30 
13.40 
11.30 
10.30 
11.30 
13.40 
20.30 
10.30 

18.10 

Sabang = 16-18 jours 
Batavia = 20-23 jours 
Padang = 22-24 jours 

Singapore = 17-21 jours 
de Singapore à Saigon par 

la prochaine occasion 

Shimonoseki = 14 à 17 jours 
Tokio = 15 à 18 jours 

11.30 

20.30 

le lendem. 
7.— 

20.30 
13.40 
20.30 

18.10 
13.40 

20.30 
20.30 

10.15 
8.10 

13 40 
20 30 

16.50 
18.10 
20.30 
20.30 
11 30 

Port-Saïd = 5 jours 
Alexandrie = 4 jours 

Capetown =• 18 jours 
de Capetown: 

à Durban 48 heures 
à Bloemfontein 28 » 
à Johannesburg 30 » 
à Pretoria 30 » 
à Lourenço-Marquès 4 jours 

Zanzibar = 14 à 15 jours 

New-York = 8 à 9 jours 
t Dépêches soldes par p<'>'' 

aérienne Bâle-Cherbourg via 
le Havre. 

Buenos-Ayres = 20 jours 
Rio de Janeiro = 16 jours 

de Buenos-Aires à La P'! 

environ 3 jours 
de Buenos-Ayres à Santing0 

et Valparaiso environ ' 
jours 
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20. Australie méridionale, occidentale, 
Nouvelles Galles du Sud, Queens
land, Tasmanie, Nouvelle Calédo-
nie, Nouvelle-Zélande, Victoria 

Nov. 4-, 9, H*, 18*, 23,25*, 30. 
Dec. 2*. 

via Genève 20.20 
*) via Chiasso 11.45 

le lendem. 

0.30 
10.30 

19.30 
IL— 

21.55 
13.20 

20.30 
13.40 

Fremantle 
Adélaïde 
Melbourne 
Sydney 
Brisbane 

= 22-26 jours 
= 24-28 » 
= 25-29 » 
= 26-30 » 
= 28-32 » 

La désignation du port d'embarquement (via Naples, via Lisbonne, 
par exemple) est facultative, le bureau de poste acheminant — toujours 
-- par la voie la plus rapide. 

Il n'est accepté aucune responsabilité quant à l'horaire ci-dessus. 
Pour le Canada, les envois de la poste aux lettres renfermant des objets passibles des droits de douane bénéficient d'un tarif douanier réduit lors

qu'ils" sont atheminés directement au Canada par la voie de la Grande-Bretagne. Ces envois doivent porter la mention «via Grande-Bretagne, paquebot canadien». 

Observations: L'heure indiquée comme dernière limite concerne 
les lettres « ordinaires » seulement, les « lettres recommandées » doivent 
par contre, en règle générale, être remises au guichet — au minimum 
— 20 minutes avant les heures prévues ci-dessus. 


